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INTITULE DU POSTE 
Médecin de santé publique en charge de l’information médicale et de la cellule recherche et 
innovations 
 

METIER 
Médecin de santé publique / chef de projet médical 
 

STRUCTURE 
 
L’HAD-AP-HP est un hôpital de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris dont la particularité est l’intervention des 
équipes de soin au domicile des patients, 24h/24 et 7 jours/7. Elle est polyvalente et généraliste. Elle couvre tous 
les modes de prises en charge, à l’exception de la psychiatrie, et tous les âges de la vie : femmes enceintes, en 
post-partum, nourrissons et jeunes enfants, adultes, personnes âgées. 
L’HAD-AP-HP prend en charge près de 800 patients en moyenne par jour, sur l’ensemble du Grand Paris, pour 
8,5 millions d’habitants ; ce territoire d’intervention s’étend progressivement pour couvrir l’ensemble de l’Ile de 
France. Les patients sont adressés à l’HAD-AP-HP par les hôpitaux de l’AP-HP, d’autres établissements 
hospitaliers, publics ou privés, par les médecins libéraux, les SSIAD, les EHPAD, les établissements pour 
personnes handicapées. 
L’HAD-AP-HP est un établissement en forte évolution, cette dynamique devant se poursuivre dans les années qui 
viennent. Elle assure des soins complexes et de plus en plus spécialisés au domicile, en EHPAD et 
établissements pour personnes handicapées. Elle s’investit dans les parcours de soins, en proximité, avec les 
acteurs des soins primaires et auprès des services hospitaliers, et contribue au développement des liens ville-
hôpital-médico-social-domicile. Elle met en œuvre un programme de recherche et d’innovations. 
 
Les 4 départements cliniques et médico-techniques font partie de la gouvernance de l’HAD-AP-HP et portent les 
enjeux stratégiques et de gestion de l’établissement. 
 
Les 4 départements cliniques et médico-techniques sont les suivants : 
Département 1 : HAD - Adultes : 15 unités de soins, une équipe renfort (à venir une équipe PALLIDOM) 
Département 2 : HAD – Pédiatrie-Obstétrique : la plateforme d’admission pédiatrique et obstétrique,  la 

coordination de pédiatrie, 5 unités de soins pédiatriques et 1 unité d’obstétrique, 
Département 3 : HAD – Parcours de soins et activités transversales : comprenant la plateforme d’admission, 

coordination adulte, les unités de rééducation et de diététique, le service social, les psychologues et l’unité de 
nuit, 
Département 4 : HAD – PUI et logistique territoriale des produits de santé : regroupant la Pharmacie à 
Usage Intérieur, l’unité de liaison chimio, le magasin (médical-hôtelier) et le service course, et les activités de 
nutrition parentérale à domicile. 
 
 
 

SERVICE 
PRESENTATION 

 
Le poste de médecin de santé publique en charge de l’information médicale et de la cellule recherche et 
innovations comporte à la fois la responsabilité du Département d’Information médicale de l’HAD-AP-HP, la 
constitution d’une cellule recherche et innovations et une participation à la gouvernance de l’HAD, à 
l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du Plan stratégique. 
 
L’HAD-AP-HP est en effet particulièrement attentive à la qualité du codage de l’information médicale et à 
l’exploitation de ces données à des fins médico-économiques : élaboration de l’EPRD, analyse de l’activité 
réalisée, analyse des potentiels d’activité, contribution des données au développement des coopérations, aux 
réponses aux appels à projets, à l’élaboration des parcours patients… 
 
L’HAD-AP-HP s’appuie en cela sur un DIM structuré, une organisation du codage efficace, des liens étroits et 
réguliers entre le DIM, les services de la Direction des Finances de l’établissement, ainsi que la Direction du 
système d’information et la communauté médicale de l’HAD. 
 
Le département d’information médicale garantit la qualité du recueil des informations médicales dans le cadre 
du programme médicalisé du système d’information. Le recueil des informations est assuré à la fois par les 
médecins des unités de soins et l’équipe DIM, sur la base du dossier informatisé. 
 
Depuis 2016, l’établissement développe également une activité de recherche, à la fois en termes de protocoles 
industriels et surtout de projets de recherche relatifs à l’organisation des soins. Elle développe également le 
portage d’innovations en santé.  



Dans ce contexte, l’HAD-AP-HP, avec ce poste, souhaite renforcer la structuration médicale des projets de 
recherche et d’innovations, à la fois sur le plan de leur documentation, de leur coordination, des actions de 
communication à mener. Cette structuration des projets de recherche intègre également l’encadrement de un à 
deux internes de santé publique. 
 
 

 
COMPOSITION DE L’EQUIPE 

L’équipe composée d’un médecin DIM et de deux TIM, temps plein. 
 
 

LIAISONS 
HIERARCHIQUE DIRECT (N+1) 

Directeur de l’HAD 

 
FONCTIONNELLES 

Président de la CME 
Directeur des finances  
Directeur de la Stratégie, Qualité, gestion des risques et relations avec les usagers. 
Médecins chefs de pôle 
DIM central AP-HP 
Groupes de travail ARS, FNEHAD, Ministère 
 

ACTIVITES 
Missions générales : 
Organiser le recueil et la transmission des informations médicales et veiller à la qualité des informations. 
Assurer l’exploitation de ces données au service de la stratégie de l’établissement 
Contribuer à la structuration et au développement de l’activité de recherche et d’innovations de l’HAD-AP-HP en 
lien avec le Président de la CMEL, les médecins de l’HAD, la Direction de la Stratégie, de la qualité et gestion 
des risques, des relations avec les usagers 
 
Eventuellement, assurer les missions de médecin coordonnateur de l’HAD. 
 
 
Missions permanentes : 

- Garantir la qualité du codage et superviser les TIM dans le contrôle de la qualité du recueil par des 
visites au plus près des équipes dans les unités de soins, 

- Animer et assurer la formation des  professionnels participant au recueil des informations médicales au 
PMSI et à l’usage du logiciel de facturation AtHome (médecins, cadres de santé, infirmiers et 
secrétaires) 

- Assurer le contrôle avec les TIM de la qualité de la base identités du logiciel AtHome 
- Assurer une exploitation opérationnelle des données d’information médicale en soutien aux relations 

avec les prescripteurs et pour documenter les projets stratégiques 
- Contribuer, avec et en soutien des médecins de l’HAD, à l’élaboration et la mise en œuvre de projets 

de recherche (dossiers d’appels à projet, protocoles, rédaction d’articles…). 

 
- Eventuellement, participer à la coordination médicale de l’HAD, possibilité d’astreintes. 
 
 
Missions spécifiques : 

- Animer la politique d’identito-vigilance 
- Contribuer à la démarche de certification (notamment animation spécifique de la thématique Biologie-

radiologie) 
- Assurer l’encadrement d’internes de santé publique 

 
Le DIM participe au Comité exécutif local de l’HAD-AP-HP. 
 
 

QUOTITE DE TRAVAIL 
DIM-Médecin Chef de projet: Temps plein (50% /50%) 
Possibilité de temps de coordination 
Possibilité de poste partagé avec un autre établissement APHP 
 

HORAIRES DE TRAVAIL 
 

COMPETENCES REQUISES 
 

Connaissances nécessaires 
 
PMSI HAD, et/ou MCO et/ou SSR,  
Intérêt pour les statistiques, le système d’information, l’organisation des soins,  
 

 
Qualités requises 
 
Rigueur 



Qualités relationnelles et pédagogiques 
Maitrise Excel et logiciels de codage/logiciels de statistiques 
Goût pour le travail en équipe 
Qualités rédactionnelles 
 

 
PRE-REQUIS 
 
Médecin de santé publique idéalement 
 
 

GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 
FORMATIONS A LA SECURITE ET A LA SANTE LIEES AU TRAVAIL 

 
 
FORMATIONS POUR HABILITATION OU ATTESTATION DE COMPETENCE 

 
 Oui         Non 

Si Oui, précisez  

 
GESTION INDIVIDUELLE DES EXPOSITIONS AUX RISQUES PROFESSIONNELS 
 
Indiquez si les expositions professionnelles à ce poste sont tracées ou non dans le DISERP  
 

 Oui         Non 

 
 
SURVEILLANCE MEDICALE 
 
« Selon le calendrier vaccinal en vigueur être à jour des vaccins obligatoires pour les personnels des établissements de 
santé » 
« le médecin du travail déterminera les modalités de la surveillance médicale nécessaire sur ce poste, modalités 
auxquelles le titulaire du poste devra se conformer » 

 


